
Date de réception 
(remplie par l’autorité compétente) 

DÉPARTEMENT DE L’ÉCONOMIE 
ET DE LA COHÉSION SOCIALE
SERVICE DE L'EMPLOI
OFFICE DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
SECTEUR PROEMPLOYEURS

 

Demande de prise en charge de la part patronale LPP
La demande doit être déposée auprès de l’autorité compétente au plus tard 10 jours avant le début de 
l'engagement (pour l’adresse, voir pied de page). 

CH-2300 LA CHAUX-DE-FONDS  RUE DU PARC 119   CASE POSTALE
TÉL. 032 889 88 98   PROEMPLOYEURS@NE.CH WWW.NE.CH/SERVICEEMPLOI

Nº de base : Nº de demande: 

1. Employé

Nº personnel : Nº AS : 
Nom : Date de 

naissance : 
Prénom : Téléphone : 
Rue/Nº : Téléphone 

mobile : 
NPA/Lieu : Adresse e-mail : 

2. Employeur

Entreprise : Interlocuteur : 
Téléphone : 
Téléphone 
mobile : 

Rue/Nº : Fax : 
NPA/Lieu : Adresse e-mail : 

3. Indications relatives à l'engagement et l'affiliation LPP

Type de contrat de travail  Indéterminé Déterminé Mission temporaire 

Engagement du :   au : 

Taux d’activité :  % 

Salaire mensuel contractuel brut en CHF : 

Treizième salaire   Oui Non 

Affiliation LPP dès le : 



2/2 

Remarque(s) de l’employeur : 

4. Indications complémentaires relatives à l'employeur

Durant ces trois dernières années, l'employeur a-t-il obtenu un 
soutien de la promotion économique du canton de Neuchâtel ? oui non 

Si oui, pour quelle période ? 

5. Déroulement de la mesure

L’octroi de la mesure est subordonné à la réalisation des conditions générales prévues par le règlement 
des mesures d'intégration professionnelle (RMIP) (art. 2 à 3, 9 à 11 et 21 al. 1 let. b notamment) et des 
conditions spécifiques fixées par le service de l’emploi, contenues dans la fiche descriptive jointe à la 
présente demande. 

L'Etat prend en charge la part patronale aux contributions en matière de prévoyance professionnelle 
(au maximum CHF 520.- par mois) pendant une période de : 

• 12 mois pour les chômeurs de 50 à 54 ans
• 18 mois pour les chômeurs de 55 à 59 ans
• 24 mois pour les chômeurs de 60 ans et plus

La personne soussignée certifie avoir répondu intégralement à toutes les questions en toute loyauté et 
prend connaissance du fait que toute indication fausse ou incomplète peut donner lieu à des 
poursuites judiciaires. L’employeur accepte également les conditions énumérées et les valide par sa 
signature. 

Lieu et date 

Signature de l’employeur 

Prière d'indiquer ou de cocher les pièces annexées 

Copie du contrat de travail (avec clauses générales du contrat) 

CH-2300 LA CHAUX-DE-FONDS  RUE DU PARC 119   CASE POSTALE
TÉL. 032 889 88 98   PROEMPLOYEURS@NE.CH WWW.NE.CH/SERVICEEMPLOI
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